
3928 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 2 juillet 2008, 140e année, no 27 Partie 2

À compter de la date de son engagement, madame
Dallaire reçoit un salaire versé sur la base annuelle de
98 089 $.

Ce salaire sera révisé selon les règles applicables à un
premier dirigeant d’organisme du gouvernement du
niveau 4.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à
madame Dallaire comme premier dirigeant d’un
organisme du gouvernement du niveau 4.

Dans le cas où les dispositions de ce décret sont
inconciliables avec les dispositions contenues au présent
décret, ces dernières s’appliqueront.

3.3 Allocation de séjour

Madame Dallaire reçoit une allocation mensuelle de
920 $ pour ses frais de séjour à Québec.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

4.1 Démission

Madame Dallaire peut démissionner de son poste de
présidente du Conseil, sans pénalité, après avoir donné
un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Madame Dallaire consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engage-
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver-
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À la fin de son mandat, madame Dallaire demeure en
fonction jusqu’à ce que les membres du nouveau Conseil
permanent de la jeunesse auront été élus.

5. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de présidente du Conseil,
madame Dallaire recevra, le cas échéant, une allocation
de transition aux conditions et suivant les modalités
prévues à la section 5 des Règles concernant la rémuné-
ration et les autres conditions de travail des titulaires
d’un emploi supérieur à temps plein adoptées par le
gouvernement par le décret numéro 450-2007 du 20 juin
2007.

6. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

7. SIGNATURES

_____________________ _____________________
GENEVIÈVE DALLAIRE ANDRÉ BROCHU,

secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 584-2008, 11 juin 2008
CONCERNANT la détermination des frais engagés par
le gouvernement pour l’année financière 2007-2008
aux fins de l’application des lois dont l’Autorité des
marchés financiers est responsable de l’administration

ATTENDU QUE les articles 422.2 de la Loi sur les
assurances (L.R.Q., c. A-32), 726.1 de la Loi sur les
coopératives de services financiers (L.R.Q., c. C-67.3),
249 de la Loi sur la distribution de produits et services
financiers (L.R.Q., c. D-9.2), 406.1 de la Loi sur les
sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne (L.R.Q.,
c. S-29.01) et 330.2 de la Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1) prévoient que les frais engagés par le
gouvernement pour l’application de ces lois, déterminés
chaque année par celui-ci, sont à la charge de l’Autorité
des marchés financiers ;

ATTENDU QU’il y a lieu de fixer à 950 545,70 $ pour
l’année financière 2007-2008 le montant des frais engagés
par le gouvernement aux fins de l’application des lois
dont l’Autorité des marchés financiers est responsable
de l’administration ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :
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QUE le montant des frais engagés par le gouverne-
ment pour l’année financière 2007-2008 aux fins de
l’application des lois dont l’Autorité des marchés
financiers est responsable de l’administration soit établi
à 950 545,70 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 585-2008, 11 juin 2008
CONCERNANT un régime d’emprunts aux fins d’auto-
riser la ministre des Finances à emprunter au plus
4 000 000 000 $ en monnaie légale du Canada ou son
équivalent en toute autre monnaie

ATTENDU QUE les articles 61 et 62 de la Loi sur
l’administration financière (L.R.Q., c. A-6.001), telle
que modifiée par le chapitre 34 des lois de 2005, les
chapitres 26, 38, 57 et 58 des lois de 2006 et le chapitre 3
des lois de 2007 et par le décret numéro 432-2008 du
7 mai 2008, prévoient que les emprunts sont effectués
par le ministre des Finances avec l’autorisation du
gouvernement, lequel détermine les montants, les carac-
téristiques, les modalités et les conditions qu’il estime
nécessaires relativement aux emprunts effectués en vertu
de la section I du chapitre VII de la loi ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 63 de
cette loi prévoit que ces emprunts peuvent aussi être
effectués dans le cadre d’un régime d’emprunts que le
gouvernement autorise et dont il établit le montant maxi-
mal ainsi que les caractéristiques et les limites qu’il
estime nécessaires relativement aux emprunts effectués
en vertu de ce régime ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de cet article
prévoit que le gouvernement peut alors autoriser généra-
lement le ministre des Finances à conclure tout emprunt
en vertu de ce régime, à en établir les montants et les
autres caractéristiques et à accepter les modalités et
conditions relatives à chacun de ces emprunts, y inclus
celles relatives à la monnaie de paiement et à l’immatri-
culation des titres ;

ATTENDU QUE l’article 65 de cette loi prévoit que
l’article 17 s’applique aux emprunts visés à la section I
du chapitre VII et aux documents relatifs à ces emprunts ;

ATTENDU QUE l’article 17 de cette loi prévoit que les
transactions visées aux articles 15 et 16 et les documents
relatifs à ces transactions peuvent être conclus et signés
par toute personne et par tout moyen autorisés à cette fin
par le ministre des Finances ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 17 et 65
de cette loi, certaines personnes ont été autorisées, par
l’Arrêté numéro FIN-3 du 7 juillet 2003, tel que cet
arrêté pourra être modifié ou remplacé de temps à autre,
à conclure et à signer les emprunts effectués en vertu de
la section I du chapitre VII de cette loi, les transactions
visées aux articles 15 et 16 et les documents qui y sont
relatifs et certains moyens ont été autorisés à cette fin ;

ATTENDU QUE, compte tenu des besoins d’emprunts
du Québec visés par le présent décret d’ici le 30 juin
2009, le gouvernement considère opportun d’autoriser
un régime d’emprunts en vertu duquel des emprunts
pourront être effectués sur le marché canadien ou
sur tout autre marché pour un montant total d’au plus
4 000 000 000 $ en monnaie légale du Canada, ou son
équivalent en toute autre monnaie, le produit de ces
emprunts pouvant être affecté au Fonds de financement ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 64 de
cette loi prévoit que le gouvernement peut autoriser le
ministre des Finances à prendre sur le fonds consolidé
du revenu toute somme d’argent, jusqu’à concurrence
du montant requis pour former un fonds d’amortisse-
ment suffisant pour pourvoir au remboursement de tout
emprunt effectué en vertu de la section I du chapitre VII
de cette loi ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser ce régime
d’emprunts, d’établir le montant maximal des emprunts
qui pourront être conclus aux termes de celui-ci,
d’établir les caractéristiques et limites que le gouverne-
ment estime nécessaires relativement à ces emprunts et
d’autoriser la ministre des Finances à conclure tout
emprunt en vertu de ce régime, à en établir les montants
et les autres caractéristiques et à accepter les modalités
et conditions relatives à chacun de ces emprunts, y
compris celles relatives à la monnaie de paiement et à
l’immatriculation des titres d’emprunts pouvant être
émis ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre des
Finances à prendre sur le fonds consolidé du revenu
toute somme d’argent, jusqu’à concurrence du montant
requis pour former un fonds d’amortissement suffisant
pour pourvoir au remboursement de tout emprunt effectué
en vertu du régime d’emprunts autorisé par le présente
décret ;
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